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SOLIDARITÉS

PROfeSSIOnS SOcIALeS

MInISTÈRe DeS AffAIReS SOcIALeS 
eT De LA SAnTÉ
_ 

Arrêté du 11 mai 2016  modifiant l’arrêté du 8 septembre 2014 portant nomination des membres 
de la commission professionnelle consultative du travail social et de l’intervention sociale

nOR : AFSA1630384A

La ministre des affaires sociales et de la santé,
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 451-1 et R. 451-1 ;
Vu le code de l’éducation, et notamment son article L. 335-6 ;
Vu le décret du 24  décembre  2015 renouvelant les commissions professionnelles consultatives 

relevant du ministère des affaires sociales et de la santé, du ministère du travail, de l’emploi et du 
dialogue social et du ministère de la culture et de la communication ;

Vu l’arrêté du 8  septembre  2014 modifié portant nomination des membres de la commission 
professionnelle consultative du travail social et de l’intervention sociale,

Arrête :

Article 1er

L’arrêté du 8 septembre 2014 portant nomination des membres de la commission professionnelle 
consultative du travail social et de l’intervention sociale est modifié comme suit :

Dans le paragraphe : « Au titre de la représentation des personnalités qualifiées » :

a) Les termes : « M.  BeATSe (frédéric), Mme  PeRRIn (florence), Mme  BARAT (Joëlle) » sont 
remplacés respectivement par les termes  : «  M.  BOUSSATOn (Michel), M.  MARGAIn (franck), 
Mme LecLeRcQ (Anne) ».

b) Les termes : « Mme MenIVAL (Solange) » sont supprimés.

Article 2

Le directeur général de la cohésion sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait lef 11 mai 2016.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le directeur général de la cohésion sociale,
 J.-P. Vinquant
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